
CAMPING LA FRETILLE   
Rue des Lumas – La Basse Saligotière 
85560 LONGEVILLE SUR MER 
RCS  La Roche sur Yon 529 117 186 

 

Tél. 02 51 33 21 66 
www.lafretille.com 
contact@lafretille.com 

La réservation et la facturation seront effectuées au nom de la personne indiquée ci-dessous : 

Nom : …………………..…………………………………………..   Prénom : …………………………………………………………….. 

Date de naissance : …..……...……………………………...  Tél : …………………………………………………………………….. 
Adresse : ……..……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : ……..…….….…  Ville : ……………………………………………………………….. Pays : …………………………. 
E-mail : …………....……………………@…………………..…… N° immatriculation du véhicule : ………………………... 

 
Nom, Prénom et date de naissance des accompagnants : 

2 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 
3 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 
4 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 
5 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 
6 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 
7 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 
8 - …………………………………………………………………......  Date de naissance : …………………………………. 

Date d’arrivée : ……………………………….……………  Date de départ : ………………………………..……………... 
Nuitée et Week-end : uniquement du 31/03 au 30/06 et du 1/09 au 2/10 
Nuitée : arrivée 15h et départ 10h    -     Week-end : arrivée vendredi 15h et départ dimanche 18h  
Semaine : du 31/03 au 1/10    -    samedi 16h au samedi 10h 
Les animaux ne sont pas autorisés dans les locatifs 

Montant total du séjour 
(hors taxe de séjour) 

                          € 

Montant de la remise fidélité 
1 semaine de location en 2011 (7 jours consécutifs) :  

3% sur votre séjour 2012 
2 semaines de location en 2011 (14 jours consécutifs) : 

6% sur votre séjour 2012 
3 semaines de location en 2011 (21 jours consécutifs) : 

9% sur votre séjour 2012 

 

-                                   € 
 

-                                   € 
  

-                        € 

Sous total (A)                           € 

Montant total des options retenues                           € 

Sous-total (B)                           € 

Acompte 25% du sous-total (B) 
(montant minimum de 37 €) 

                          € 

Frais de dossier  :    Nuitée/WE: 5€  
                                    Semaine : 10 € 

                          € 

Assurance annulation  : 7,50 €/WE 
(facultative)                             13€/Semaine 

                          € 

Montant total acompte 
Solde à régler 30  jours avant la date d’arrivée 

                          € 

 Kit couchage jetable lit simple  6,20 € x ……… =                        € 

 Kit couchage jetable lit double  9,60 € x ……… =                        € 

 Remorque 10 €/semaine x ……… =                        € 

 Lit bébé pliant  1,50 €/jour x ……… =                        € 

 Location TV Couleur  3 €/jour x …….. =                        € 

 Forfait nettoyage fin de séjour  50 € =                        € 

Montant total des options                        € 

 Mobil-home toit plat 4 pers.  Chalet Cannelle Confort 4/ pers. 

 Mobil-home 2/3 pers.  Mobil-home 4/6 pers. Grand confort 

 Chalet Club 5 pers.  Chalet Romagne 5/7 pers. 

 Mobil-home 4/6 pers.  Mobil-home 6/8 pers. 

Choix de l’hébergement 

Choix des options 

 Chèque à l’ordre  Camping La Frétille  Mandat /espèce 

 Chèques Vacances ANCV  CB (nous contacter) 

Mode de règlement 

 Je reconnais avoir pris connaissance et accepte les conditions générales de location 

 A…………………………..............………………………, le …………………………………….   

        Signature  du locataire 

Acompte à verser à la réservation 



Camping La Frétille – S.A.R.L. au capital de 16 000€ - Siret : 529 117 186 00013 – Code APE : 5530Z 

Arrêté préfectoral du 24 juillet 1995 

 

Conditions Générales 
 
1. Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée. Le signataire doit être majeur et sera responsable 

du matériel confié. 
 
2. La réservation  sera définitive à réception du contrat signé par le client et du règlement incluant le montant de 

l'acompte et des frais de dossier. L'acompte sera déduit du montant total du séjour. 
 
3. En cas de retard sur la date prévue d'arrivée, veuillez nous en aviser : en l'absence de message, l'emplacement ou la 

location devient vacant 24 heures après la date mentionnée, et les sommes versées seront conservées par le 
camping. 
 

4. Location d'un chalet ou d'un mobil-home 

¶ Pour une location à la semaine, le locatif sera disponible le samedi à partir de 16 h et devra être libéré le samedi de 
la fin du séjour avant 10 h 

 Le solde du séjour devra être réglé 30 jours avant la date d'arrivée. Aucune réduction ni remboursement ne 

 sera consentie dans le cas d'une arrivée retardée ou d'un départ anticipé 
 

¶ Pour une location à la nuitée (période du 31/03 au 30/06 et du 1/09 au 30/09), arrivée à partir de 15 h, le départ 
avant 10 h  

¶ Pour une location week-end (période du 31/03 au 30/06 et du 1/09 au 30/09), arrivée le ven dredi à partir de 15 h,  
départ le dimanche avant 18 h 
 Pour les week-ends et les nuitées, le solde du séjour sera réglé intégralement le jour de l'arrivée. 

 

¶ Les locatifs sont loués pour un nombre de personnes donné. Tout surnombre sera facturé suivant le tarif en vigueur  

¶ Le locatif sera rendu dans le même état de propreté qu'à l'arrivée, à défaut, le locataire devra acquitter une somme 
 forfaitaire de 50 euros pour le nettoyage. Toute dégradation ou objet manquant sera à la charge du locataire. 

¶ Une caution de 250 euros  sera demandée au locataire à son arrivée et lui sera restituée à son départ, sous 

déduction éventuelle des frais de remise en état. Cette caution ne constitue pas une limite de responsabilité. 
 
5. Annulation 

L'annulation doit toujours faire l'objet d'un courrier écrit. 

¶ Demande d'annulation plus de 30 jours avant la date prévue d'arrivée, l'indemnité de rupture de contrat est de 25 % 
du séjour. 

¶ Demande d'annulation dans les 30 jours précédant la date d'arrivée, l 'indemnité de rupture de contrat est égal au 
total du séjour 

¶ Une Assurance annulation facultative (A. TOL  assurances) peut être souscrite, conditions générales à télécharger 
en page dôaccueil sur notre site www.lafretille.com 

¶ Les frais de dossier ne sont remboursés en aucun cas. 
 
6. Le locataire est tenu : 

¶ de couvrir sa responsabilité civile par un contrat d'assurance. 

¶ de se conformer aux dispositions du règlement intérieur du camping. 
 
7. Les animaux sont interdits dans les locatifs 

Au cas où un locataire tenterait d'introduire un animal dans un locatif : 

- Soit le contrat de location serait résilié et les sommes perçues seraient conservées par le camping 

- Soit un montant forfaitaire de 112 ú par animal et par semaine serait factur® et une caution de 100 ú serait 
réclamée 

 
8. Caleçons de bain interdits à la piscine. 
 
9. Les barbecues à charbon de bois sont interdits, seuls les barbecues à gaz sont autorisés (location possible sur place) 


